
	





















Règlement 
Appel à manifestation d’intérêt
Programme d’appui au mouvement consumériste
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1- Contexte et objectif du programme : 

Le programme d’appui au mouvement consumériste vise à appuyer financièrement les projets structurants portés par les fédérations actives dans les domaines de la sensibilisation, de l’information, de l’accompagnement et de la défense des droits des consommateurs.

Dans ce cadre, le Ministère de l’Industrie et du Commerce (MIC) lance un appel à manifestation d’intérêt destiné à soutenir les projets de Fédérations œuvrant pour la protection du consommateur et répondant aux orientations du programme. 

2- Critères d’éligibilité : 

2.1. Fédérations :
Les fédérations candidates doivent :
· Être constituée et fonctionner conformément à la législation et la réglementation en vigueur relatives au droit des associations et à la loi n° 31-08 édictant des mesures de protection du consommateur et ses textes d’application ;
· Avoir pour objet exclusif la protection des consommateurs ; 
· Justifier à la date de la demande, au moins de cinq années d'existence à compter de sa déclaration aux autorités ; 
· Justifier pendant les cinq dernières années, d'une activité effective visant la sensibilisation et la défense des intérêts des consommateurs, tel que l’organisation d’évènements, l’édition de supports d’information, la réalisation d’études dans le domaine de la consommation, le traitement des réclamations ; 
· Justifier d’une expérience dans la mise en œuvre de projets dans le cadre de programmes similaires ;
· Disposer d’au moins de cinq guichets professionnels de Consommateur, fonctionnels depuis au moins le début de l’année en cours ;
· Ne pas avoir d’antécédents en matière de mauvaise gestion ou de non-conformité légale ;
· Respecter toutes les obligations administratives liées au dépôt du dossier ;
· 
2.2. Projets éligibles :
Les projets et actions éligibles au programme concernent notamment les axes suivants : 

· Le développement d’expertises dans le domaine de la consommation notamment : 
· La réalisation d'études et recherches dans le domaine de la consommation ;
· La réalisation d'essais comparatifs. 


· Le renforcement des capacités de gestion des associations de protection du consommateur (APC) notamment: 
· La formation du personnel et des membres des APC dans le domaine de la consommation ; 
· L’achat de matériels et équipements de bureau pour les Guichets professionnels mis en place auprès des APC ; 
· L’achat de documentation technique et abonnement à des bases de données ou revues spécialisées concernant la promotion du consumérisme ; 
· La mise en relation et partenariat avec des organisations internationales dans le domaine de la consommation pour un transfert de savoir-faire ; 
· La contribution aux frais divers de gestion. 

· L’information du consommateur et communication sur ses droits notamment : 
· La réalisation d’actions d’information et de sensibilisation des consommateurs; 
· Le développement de supports et d’outils d’information des consommateurs et de promotion du consumérisme (guides, dépliants, affiches et spots audiovisuels).
N.B : Les actions proposées sur ce volet doivent recourir aux supports innovants privilégiant                                les nouvelles technologies.

3- Dossier de candidature au programme : 

Les fédérations souhaitant bénéficier du présent programme d’appui doivent présenter un dossier de candidature comprenant :

A- Dossier administratif : 
· Une demande écrite précisant l’identité de la Fédération et des associations disposant de guichets consommateurs professionnels qui y sont affiliés, signée par le président de la fédération ;
· Une copie légalisée des statuts à jour de la fédération, avec copie légalisée du récépissé de dépôt auprès des autorités compétentes et la liste des membres du bureau signé par ces derniers ;
· PV de la dernière assemblée générale ;
· Les rapports d’activité des deux dernières années signés par le président de la fédération ;
· Une copie du registre des requêtes reçues par chaque guichet consommateur durant l’année précédente avec un résumé des suites réservées à chaque requête, signé par le président de la fédération ;
· Une lettre justifiant l’obtention de l’autorisation d’ester en justice de la part du Ministère de la Justice ;
· Engagement sur l’honneur du président de la fédération attestant la non existence d’une non-conformité aux exigences légales ;
· Un document précisant tout autre source de financement existante ;
· Tout autre document pouvant appuyer la demande.

B- Dossier technique : 
· Présentation du projet, objectifs, résultats attendus ;
· Plan d’action détaillé, selon le canevas en annexe 1, précisant le budget correspondant à chaque action ;
· Modalités de suivi et d’évaluation des budgets octroyés.

L’administration se réserve le droit de demander tout complément d’information (dossier technique et administratif) ou de justification jugé nécessaire à l’appréciation du dossier.

5- Processus de sélection des bénéficiaires du programme :

Les dossiers de candidature sont évalués selon des critères rigoureux de conformité administrative, de qualité technique et de faisabilité du projet (voir annexe2). Cette évaluation prend en compte notamment l’expérience de la fédération dans la protection des droits des consommateurs, la pertinence et l’innovation des actions proposées, la capacité d’intervention sur le terrain à travers le nombre de Guichets de Protection du Consommateur (GPC), la solidité financière du plan de financement ainsi que la compétence juridique notamment le droit d’ester en justice. Seuls les projets respectant ces exigences et obtenant un score global suffisant seront retenus pour bénéficier du soutien.

Le processus de sélection comprend les étapes suivantes :

1. Une vérification administrative ;
2. Une évaluation technique ;
3. Une audition des fédérations présélectionnées ;
4. Un classement ;
5. La validation finale par le Comité de Pilotage ;
6. La signature des contrats-programmes avec les fédérations retenues.

Deux grandes phase sont prévues pour ce processus :

· Une phase d’évaluation des dossiers par un comité technique composé des représentants du Ministère de l’Industrie et du Commerce et du Ministère de l’Economie et des Finances. 
· Une phase de contractualisation : des contrat programmes seront signés entre les parties concernées qui fixeront les conditions et les modalités d’appui. 
6- Modalités de financement et durée :

Le programme est mis en œuvre dans le cadre d’un contrat-programme Etat-Fédération, sur 3 ans.
Les subventions sont débloquées annuellement selon :
· L’état d’avancement du projet ;
· Les rapports techniques et financiers de l’exercice dernier;
· Le respect des engagements contractuels.

7- Modalités de participation : 
Les fédérations intéressées doivent :
· Télécharger les documents de candidature depuis le site du MIC :
https://www.mcinet.gov.ma/fr/content/appel-à-manifestation 
· Déposer deux exemplaires physiques du dossier complet au plus tard le mardi 10 mars 2026 à 16h00, à l’adresse suivante :
Ministère de l’Industrie et du Commerce
Direction Générale du Commerce
Parcelle 14, Business center, aile nord Bd Erriyad, Hay Riad B.P. 610 Rabat Chellah, Maroc

· Une copie électronique doit être envoyée à l’adresse e-mail : dpc@mcinet.gov.ma 




Pour toute demande de renseignements supplémentaires, veuillez contacter :

	La Direction de la Protection du Consommateur, de la surveillance du Marché et de la Qualité
 

	Tel. : 0537 71 62 15
Email : dpc@mcinet.gov.ma  












Annexe 1 : Canevas plan d’action

















· Voir fichier Excel-
































Annexe 2 : Critères d’évaluation des projets 



Critères de Conformité Administrative et Juridique (motifs d’écartement) : 

Non-conformité aux exigences légales
· Absence de reconnaissance légale ou de statut juridique conforme aux exigences nationales
· Non-respect des obligations légales et réglementaires 
· Antécédents de non-respect des lois en matière de gestion financière ou de gouvernance associative

Manquement aux obligations administratives
· Dossier de candidature incomplet ou absence de documents requis
· Dépôt hors délai de la demande de financement

Absence d’expérience ou d’activités avérées dans la protection des droits des consommateurs
· Fédération nouvellement créées sans historique d’actions en faveur des consommateurs.
· Absence de réalisations concrètes et mesurables dans le domaine de la protection des droits des consommateurs.

[bookmark: _GoBack]
Critères Technique et Qualitative des Projets: 

· Nombre d’années d’expérience de l’association dans la protection des droits du    Consommateur ;
· Pertinence du projet proposé et alignement avec les orientations du programme d’appui au mouvement consumériste;
· Expérience spécifique dans la mise en œuvre de projets dans le cadre de programmes 	similaires ;
· Capacités d’intervention sur le terrain ;
· Solidité financière et faisabilité budgétaire ;
· Droit d’ester en justice.
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